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 3)  le cas échéant, une copie des statuts de la société et/ou 
une copie de son inscription au Répertoire du 
Commerce et de l’Industrie et/ou récépissé de 
déclaration monégasque et/ou autorisation ministérielle.

Il convient de préciser que seul un Contrat à Durée 
Indéterminée est pris en compte au titre d’une nouvelle activité. 

De même, en l’absence de communication des justificatifs 
nécessaires relatifs à la nouvelle situation professionnelle, les 
revenus retenus seront ceux perçus au cours des douze derniers 
mois précédant la demande.

En l’absence de revenus perçus pour une durée déterminée 
pendant la période de référence concernée lors d’un appel à 
candidatures, le pétitionnaire ou le membre de son foyer concerné 
doit établir une déclaration sur l’honneur attestant cette situation 
et la période considérée.

Le formulaire est à déposer au moment de la demande dûment 
rempli et assorti des pièces justificatives requises et mentionnées 
dans ledit formulaire, les mêmes dispositions étant applicables 
pour la démarche en ligne. 

Dans le cadre d’un renouvellement d’une demande, d’un 
appel à candidatures immédiatement précédent et sous réserve 
que le dossier ait été déclaré recevable, les documents d’identité, 
en cours de validité, ne sont pas à renouveler, sauf en cas de 
changement de situation depuis le précédent appel.

La production de pièces complémentaires pourra être 
demandée au cours de l’instruction du dossier si la situation le 
justifie.

14. AUTRES DISPOSITIONS

Il est rappelé que la Direction de l’Habitat peut être amenée à 
procéder à des vérifications auprès d’autres Services/organismes 
publics lors de l’instruction des dossiers. 

Article 103 du Code pénal 

Sera puni d’un emprisonnement de six mois à trois ans et de 
l’amende prévue au chiffre 2 de l’article 26, sans préjudice, le cas 
échéant, des peines plus fortes prévues par le présent code ou des 
lois spéciales, quiconque :

1° Aura établi sciemment un certificat ou une attestation 
faisant état de faits matériellement inexacts ;

2° Aura falsifié ou modifié d’une façon quelconque une 
attestation ou un certificat originairement sincère ;

3° Aura sciemment fait usage ou tenté de faire usage d’un 
certificat inexact ou falsifié.

Composition du Foyer Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 Tranche 6 Tranche 7 Tranche 8 Tranche 9 Tranche 10 Tranche 11 Tranche 12 Tranche 13

Personne seule  - de 1500 € de 1501 € 
à 2300 €

de 2301 € 
à 3100 €

de 3101 € 
à 3900 €

de 3901 € 
à 4700 €

 de 4701 € 
à 5500 €

 de 5501 € 
à 8100 €

 de 8101 € 
à 10700 €

 de 10701 € 
à 13300 €

 de 13301 € 
à 15900 €

 de 15901 € 
à 18500 €

 de 18501 € 
à 22950 €  + de 22950 € 

Personne seule 
+ 1 enfant présent au foyer ou au moins 

à 50 % du temps
 - de 2600 € de 2601 € 

à 3400 €
de 3401 € 
à 4200 €

de 4201 € 
à 5000 €

de 5001 € 
à 5800 €

 de 5801 € 
à 6600 €

 de 6601 € 
à 9200 €

 de 9201 € 
à 11800 €

 de 11801 € 
à 14400 €

 de 14401 € 
à 17000 €

 de 17001 € 
à 23050 €

 de 23051 € 
à 30600 €  + de 30600 € 

Personne seule 
+ 2 enfants présents au foyer ou au 

moins à 50 % du temps
 - de 3400 € de 3401 € 

à 4200 €
de 4201 € 
à 5000 €

de 5001 € 
à 5800 €

 de 5801 € 
à 6600 €

 de 6601 € 
à 7400 €

 de 7401 € 
à 10100 €

 de 10101 € 
à 12800 €

 de 12801 € 
à 15500 €

 de 15501 € 
à 18200 €

 de 18201 € 
à 26710 €

 de 26711 € 
à 36720 €  + de 36720 € 

Personne seule 
+ 3 enfants ou plus présents au foyer 

ou au moins à 50 % du temps
 - de 4200 € de 4201 € 

à 5000 €
de 5001 € 
à 5800 €

 de 5801 € 
à 6600 €

 de 6601 € 
à 7400 €

 de 7401 € 
à 8200 €

 de 8201 € 
à 11000 €

 de 11001 € 
à 13800 €

 de 13801 € 
à 16600 €

 de 16601 € 
à 19400 €

 de 19401 € 
à 28076 €

 de 28077 € 
à 38250 €  + de 38250 € 

Couple  - de 3000 € de 3001 € 
à 3800 €

de 3801 € 
à 4600 €

de 4601 € 
à 5400 €

de 5401 € 
à 6200 €

 de 6201 € 
à 7000 €

 de 7001 € 
à 9600 €

 de 9601 € 
à 12200 €

 de 12201 € 
à 14800 €

 de 14801 € 
à 17400 €

 de 17401 € 
à 20000 €

 de 20001 € 
à 24450 €  + de 24450 € 

Couple
+ 1 enfant présent au foyer ou au moins 

à 50 % du temps
 - de 3800 € de 3801 € 

à 4700 €
de 4701 € 
à 5600 €

de 5601 € 
à 6500 €

de 6501 € 
à 7400 €

 de 7401 € 
à 8300 €

 de 8301 € 
à 10900 €

 de 10901 € 
à 13500 €

 de 13501 € 
à 16100 €

 de 16101 € 
à 18700 €

 de 18701 € 
à 24650 €

 de 24651 € 
à 32100 €  + de 32100 € 

Couple
+ 2 enfants présents au foyer ou au 

moins à 50 % du temps 
 - de 4200 € de 4201 € 

à 5100 €
de 5101 € 
à 6000 €

de 6001 € 
à 6900 €

de 6901 € 
à 7800 €

 de 7801 € 
à 8700 €

 de 8701 € 
à 11400 €

 de 11401 € 
à 14100 €

 de 14101 € 
à 16800 €

 de 16801 € 
à 19500 €

 de 19501 € 
à 28110 €

 de 28111 € 
à 38220 €  + de 38220 € 

Couple
+ 3 enfants ou plus présents au foyer 

ou au moins à 50 % du temps
 - de 4600 € de 4601 € 

à 5500 €
de 5501 € 
à 6400 €

de 6401 € 
à 7300 €

de 7301 € 
à 8200 €

 de 8201 € 
à 9100 €

 de 9101 € 
à 11900 €

 de 11901 € 
à 14700 €

 de 14701 € 
à 17500 €

 de 17501 € 
à 20300 €

 de 20301 € 
à 29275 €

 de 29276 € 
à 39750 €  + de 39750 € 

POINTS 12 10 8 6 4 2 0 -2 -4 -6 -10 -20 exclusion

REVENUS


